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Erwägungen

E. 1
Le recourant critique uniquement la quotité de la peine.

E. 1.1
Selon l' art. 47 CP , le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Celle-ci doit être
évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même,
à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution (objektive Tatkomponente); du point de vue subjectif, sont pris en compte
l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur
(subjektive Tatkomponente). A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs
liés à l'auteur lui-même (Täterkomponente), à savoir les antécédents (judiciaires et non
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales,
situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même
que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale ( ATF 141 IV 61
consid. 6.1.1 p. 66 s.; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss; 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 s.).

E. 1.2
Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation dans le cadre de la fixation de la peine. Le
Tribunal fédéral n'intervient que lorsque l'autorité cantonale a fixé une peine en dehors du
cadre légal, si elle s'est fondée sur des critères étrangers à l' art. 47 CP , si des éléments
d'appréciation importants n'ont pas été pris en compte ou, enfin, si la peine prononcée est
exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation (
ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61). L'exercice de ce contrôle suppose que le juge exprime,
dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à l'acte ou à l'auteur dont il tient compte, de
manière à ce que l'on puisse constater que tous les aspects pertinents ont été pris en
considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens aggravant ou
atténuant ( art. 50 CP ; ATF 134 IV 17 consid. 2.1 p. 20 et les arrêts cités). Le juge peut
passer sous silence les éléments qui, sans abus du pouvoir d'appréciation, lui apparaissent
non pertinents ou d'une importance mineure. La motivation doit justifier la peine
prononcée, en permettant de suivre le raisonnement adopté. Un recours ne saurait toutefois
être admis simplement pour améliorer ou compléter un considérant lorsque la décision
rendue apparaît conforme au droit ( ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61; arrêt 6B_111/2015 du
3 mars 2016 consid. 2.2, non publié aux ATF 142 IV 196 ).

E. 1.3
Selon l' art. 19 al. 2 CP , le juge atténue la peine si, au moment d'agir, l'auteur ne possédait
que partiellement la faculté d'apprécier le caractère illicite de son acte ou de se déterminer
d'après cette appréciation.



Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation lorsqu'il détermine l'effet de la diminution
de la responsabilité sur la faute (subjective) au vu de l'ensemble des circonstances. Il peut
appliquer l'échelle habituelle: une faute (objective) très grave peut être réduite à une faute
grave à très grave en raison d'une diminution légère de la responsabilité. La réduction pour
une telle faute (objective) très grave peut conduire à retenir une faute moyenne à grave en
cas d'une diminution moyenne et à une faute légère à moyenne en cas de diminution grave.
Sur la base de cette appréciation, le juge doit prononcer la peine en tenant compte des autres
critères de fixation de celle-ci. Un tel procédé permet de tenir compte de la diminution de la
responsabilité sans lui attribuer une signification excessive ( ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p.
62).

En bref, le juge doit procéder comme suit en cas de diminution de la responsabilité pénale:
dans un premier temps, il doit décider, sur la base des constatations de fait de l'expertise,
dans quelle mesure la responsabilité pénale de l'auteur est restreinte sur le plan juridique et
comment cette diminution se répercute sur l'appréciation de la faute. La faute globale doit
être qualifiée et, au regard de l' art. 50 CP , le juge doit expressément mentionner le degré
de gravité à prendre en compte. Dans un deuxième temps, il lui incombe de déterminer la
peine hypothétique qui correspond à cette faute. La peine ainsi fixée peut ensuite être, le cas
échéant, modifiée en raison de facteurs liés à l'auteur (Täterkomponente) ainsi qu'en raison
d'une éventuelle tentative selon l' art. 22 al. 1 CP ( ATF 136 IV 55 consid. 5.7 p. 62 s.).

E. 1.4
La cour cantonale a considéré que la faute du recourant était extrêmement lourde. Le
recourant s'en était pris sauvagement à A.________ parce qu'il n'avait pas supporté qu'elle
ait décidé de rompre définitivement avec lui. Il l'avait exécutée en lui infligeant rapidement
sept coups de couteau jusqu'à ce qu'elle s'affaisse et tombe au sol. Il avait asséné plus de
coups qu'il n'était nécessaire pour la tuer. Pour ce faire, il avait pris la peine de se munir
d'un couteau. Le recourant avait agi pour un mobile égoïste et futile. Il avait préféré ôter la
vie, anéantissant toute une famille et rendant un jeune homme orphelin, plutôt que
d'accepter le terme d'une relation, au demeurant hautement toxique et destructrice. Après
l'acte et durant la procédure, il avait minimisé ses actes et tenté de manière odieuse de faire
porter la responsabilité de ceux-ci sur la victime, voire même d'inverser les rôles en
présentant la victime comme ayant essayé de le tuer. La cour cantonale relevait en outre
qu'à l'audience d'appel, le recourant, qui avait fait très mauvaise impression, avait déclaré
qu'il avait asséné les coups de couteau parce que la victime l'avait provoqué en disant que sa
fille serait une prostituée, une telle provocation, si tant est qu'elle ait été faite, ne justifiant
assurément pas de causer la mort. Le comportement du recourant démontrait une absence
crasse d'empathie et de prise de conscience. Il dénotait en outre un manque d'égards évident
vis-à-vis de la famille de la victime, encore trois ans après les faits. Enfin, le recourant avait
quatre antécédents dans son pays d'origine. Il avait été condamné à une reprise pour s'en
être pris à l'intégrité physique d'une personne et une autre fois pour s'être adonné au trafic
de stupéfiants, condamnation pour laquelle il s'était vu infligé une lourde peine privative de
liberté.

Ainsi, pour la cour cantonale, une peine située dans le dernier quart de l'échelle des
sanctions (5 à 20 ans; art. 111 CP en corrélation avec l' art. 40 CP ) apparaissait en
l'occurrence adéquate. Au regard de la diminution légère de responsabilité relevée par les
experts, la faute du recourant devait être qualifiée de lourde à extrêmement lourde. Dans ces
conditions, et contrairement à ce qu'avaient retenu les premiers juges, il y avait lieu de



considérer qu'une peine de 16 à 17 ans réprimait de manière appropriée le crime perpétré
par le recourant et tenait compte de la légère diminution de responsabilité. A décharge, on
pouvait prendre en considération le fait que le recourant s'était automutilé sévèrement sitôt
l'homicide achevé en prenant le risque de s'ôter la vie par égorgement. Son comportement
correct en détention n'avait rien de particulièrement méritoire et ne constituait ainsi pas un
élément à décharge. On ne discernait aucun autre élément à décharge. En définitive, le
recourant devait être condamné à une peine privative de liberté de 15 ans.

E. 2
Le recourant se plaint d'un défaut de motivation.

E. 2.1
Il soutient tout d'abord que les motifs exposés par la cour cantonale ne lui permettent pas de
comprendre à satisfaction de droit le cheminement adopté par cette autorité pour déterminer
sa faute et la peine privative de liberté prononcée à son encontre.

Par cette seule allégation, le recourant n'explique pas en quoi la motivation de sa peine ne
serait pas conforme au droit. Insuffisamment motivé, ce grief est irrecevable ( art. 42 al. 2
LTF ).

E. 2.2
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir qualifié sa faute de lourde à extrêmement
lourde en retenant une diminution légère de sa responsabilité au moment de l'acte sans
expliquer les raisons pour lesquelles une faute moins lourde encore ne pouvait pas être
retenue.

La cour cantonale a appliqué l'échelle habituelle (consid. 1.3 supra) en considérant qu'une
diminution légère de la responsabilité appliquée à une faute extrêmement lourde conduisait
à retenir une faute extrêmement lourde à lourde. Aucune explication supplémentaire n'était
nécessaire.

E. 2.3
Le recourant critique également la motivation cantonale en ce sens que les éléments en lien
avec son comportement en cours de procédure (Täterkomponente) sont mélangés, dans un
même paragraphe, avec des éléments relatifs à l'acte lui-même (Tatkomponente). Il n'est dès
lors pas possible de savoir sur quels critères la cour cantonale s'est fondée pour évaluer sa
faute objective.

Il est vrai que la cour cantonale a traité du comportement du recourant durant la procédure
ainsi que de ses antécédents, qui relèvent des facteurs liés à l'auteur (cf. consid. 1.1), dans
un paragraphe pour le surplus consacré à l'appréciation des éléments relatifs à l'acte. En
retranchant ces deux "

Täterkomponente " de l'appréciation des "

Tatkomponente ", on comprend que la cour cantonale s'est fondée sur le mode d'exécution
de l'acte, sur ses conséquences pour la famille de la victime, ainsi que sur les motivations et
la préparation du recourant pour évaluer sa culpabilité. La question de savoir si ces éléments
suffisent à considérer la faute comme étant extrêmement lourde sera examinée ci-après
(consid. 3 infra). Quoi qu'il en soit, le jugement cantonal permet de constater quels aspects
pertinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un



sens aggravant ou atténuant. Il ne se justifie donc pas d'annuler le jugement attaqué au motif
d'un défaut de motivation, le recourant n'ayant pas été empêché d'attaquer le jugement
cantonal efficacement.

E. 3
Le recourant critique la fixation de la peine.

E. 3.1
Il soutient que la cour cantonale s'est contredite en comparant, d'une part, sa manière d'agir
à une exécution, et en constatant, d'autre part, qu'il avait agi spontanément et sans plan
préétabli. Il relève également qu'en prenant en compte plusieurs éléments à décharge qui
n'avaient pas été retenus par le Tribunal criminel, la cour cantonale a procédé, en fin de
compte, à une appréciation plus sévère de la situation en aggravant la peine par rapport au
jugement de première instance.

On comprend du jugement attaqué que l'absence de planification de l'acte relève de
l'examen de la préméditation, que la cour cantonale a exclue, alors que la comparaison avec
une exécution s'applique au passage à l'acte, à savoir le fait que le recourant a infligé
rapidement sept coups de couteau jusqu'à ce que la victime s'affaisse et tombe au sol. Le
jugement n'est en cela nullement contradictoire.

Par ailleurs, la cour cantonale n'est pas liée par l'appréciation de la culpabilité des juges de
première instance, de sorte qu'un abus de son pouvoir d'appréciation ne saurait résulter du
seul fait que son appréciation diffère de celle des premiers juges (cf. art. 398 al. 2 CPP ;
arrêt 6B_445/2015 du 26 janvier 2016 consid. 3.2). Tel que formulé, ce reproche est sans
fondement.

E. 3.2
Selon le recourant, si la cour cantonale a constaté les tensions qui existaient au sein du
couple qu'il formait avec la victime, elle en a toutefois fait fi dans l'appréciation de sa faute.

La cour cantonale a détaillé, dans son état de fait, la relation entre le recourant et la victime
et elle n'a pas manqué de rappeler sa nature "

hautement toxique et destructrice " au moment d'examiner la culpabilité. En tant que le
recourant évoque en particulier de "

multiples vexations et humiliations " commises par la victime à son endroit, il s'écarte sans
droit de l'état de fait cantonal, qui lie le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ). En
particulier, la cour cantonale a retenu que le recourant s'en était pris à la victime parce qu'il
n'avait pas supporté qu'elle le quitte, non parce qu'il aurait été gravement humilié. Quant à
la remarque que la victime aurait faite au recourant avant qu'il ne passe à l'acte, à savoir que
sa fille deviendrait une prostituée, la cour cantonale a considéré que même en l'admettant,
elle ne justifiait assurément pas de causer la mort. En définitive, il n'apparaît pas que la cour
cantonale aurait manqué de tenir compte du contexte relationnel entre le recourant et la
victime lorsqu'elle a évalué sa culpabilité.

E. 3.3
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir tenu compte de son comportement
postérieur à la commission de l'infraction dans l'appréciation de sa culpabilité objective et
subjective.



Il est vrai que le comportement adopté après l'acte et en cours de procédure relève des
facteurs propres à l'auteur (consid. 1.1 et 2.3 supra). La cour cantonale aurait donc dû en
tenir compte dans un troisième temps, soit après avoir qualifié la faute puis l'avoir appréciée
au regard de la diminution de responsabilité (consid. 1.2 supra). Cependant, puisque cet
élément à charge n'a pas été repris une seconde fois dans l'examen des facteurs propres à
l'auteur, la peine n'a pas été fixée plus sévèrement que si la cour cantonale avait procédé à
son analyse dans l'ordre prescrit par l' art. 47 CP et la jurisprudence y relative.

E. 3.4
Le recourant soutient que l'absence d'empathie et la tendance à faire porter la responsabilité
de ses actes sur les autres font partie des éléments caractéristiques du trouble de la
personnalité diagnostiqué par les experts. Ces circonstances liées à son trouble ont une
incidence sur la peine hypothétique en plus de justifier une réduction légère de
responsabilité. Elles ont toutefois été ignorées, voire pas suffisamment prises en compte
dans le jugement attaqué.

Les caractéristiques du trouble de la personnalité dont souffre le recourant ont été prises en
considération dans le cadre de sa diminution de responsabilité, qui a conduit à requalifier la
faute. Il n'y a pas lieu de tenir compte de son trouble une seconde fois dans l'appréciation de
la faute.

E. 3.5
En ce qui concerne les éléments propres à l'auteur, le recourant affirme que seuls les
antécédents qui ont une relation directe avec l'acte reproché et qui sont révélateurs de la
personnalité de l'auteur méritent d'être pris en considération. Par cette seule allégation, il ne
formule pas encore un grief recevable à l'encontre du jugement attaqué, faute de discuter ses
considérants (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour le reste, la cour cantonale n'a pas violé le droit
fédéral en relevant que parmi les quatre antécédents du recourant, l'un concernait une
condamnation pour s'en être pris à l'intégrité physique d'une personne et un autre pour s'être
adonné au trafic de stupéfiants, comportement pour lequel il s'était vu infligé une lourde
peine privative de liberté (4 ans et demi). Le premier révèle que le recourant avait déjà fait
preuve de violence envers autrui, et le second tend à indiquer une certaine insensibilité à la
sanction pénale.

E. 3.6
Enfin, le recourant soutient que sa situation personnelle aurait dû être prise en compte, en
particulier le fait qu'il est le père d'une fillette qui sera de toute évidence impactée par la
peine infligée à son père.

Il est inévitable que l'exécution d'une peine ferme d'une certaine durée ait des répercussions
sur la vie professionnelle et familiale du condamné. Ces conséquences ne peuvent conduire
à une réduction de la peine qu'en cas de circonstances extraordinaires (arrêts 6B_780/2018
du 9 octobre 2018 consid. 2.1; 6B_352/2018 du 27 juillet 2018 consid. 4.1.2).

En l'espèce, la situation du recourant, en tant que père d'un enfant mineur, n'a rien
d'extraordinaire, de sorte que c'est à raison que la cour cantonale n'en a pas tenu compte
dans la fixation de la peine.

E. 3.7



En définitive, le recourant ne cite aucun élément important, propre à modifier la peine, qui
aurait été omis ou pris en considération à tort par la cour cantonale. Compte tenu des
facteurs mis en exergue par la cour cantonale, il n'apparaît pas que la qualification de la
faute globale comme étant extrêmement lourde soit excessive. La cour cantonale a ainsi
retenu que le mobile était égoïste et futile car le recourant n'avait pas supporté que la
victime le quitte dans le contexte d'une relation toxique, et que l'acte était particulièrement
violent et cruel, le recourant ayant infligé sept coups de couteau. Si la préméditation a été
écartée, il fallait néanmoins observer que le recourant avait pris la peine de se munir d'un
couteau avant d'aller à la rencontre de la victime.

Compte tenu d'une diminution légère de la responsabilité pénale, qui conduisait à considérer
sa faute comme lourde à extrêmement lourde, et des éléments propres à l'auteur (acte
d'automutilation d'une part, absence d'empathie et de prise de conscience d'autre part), il se
justifiait de fixer une peine pour l'infraction de meurtre dans la partie supérieure du spectre
à disposition (de 5 à 20 ans). La peine privative de liberté de 15 ans infligée par la cour
cantonale ne procède pas d'un abus du large pouvoir d'appréciation dont elle dispose. Le
grief tiré de la violation de l' art. 47 CP est donc infondé.

E. 4
Le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Comme ses conclusions étaient
vouées à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut être accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le
recourant devra donc supporter les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera
toutefois fixé en tenant compte de sa situation financière.
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